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 Délibération n° 2017/14
Personnel - Gratification des stagiaires de l'enseignement supérieur

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 33

Date de la convocation : 09/05/17
Compte rendu affiché : 17/05/17

Transmis en préfecture : 
Numéro de télétransmission unique : 

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Mme Loan NGUYEN

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  M.  Idir  BOUMERTIT,  Mme  Andrée  LOSCOS,  M.
Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.  Bayrem  BRAIKI,  Mme
Véronique  FORESTIER,  Mme  Sandrine  PERRIER,  M.  Thierry  VIGNAUD,  Mme
Valérie  TALBI,  M.  Jean-Maurice  GAUTIN,  M.  Abdelhak  FADLY,  Mme  Amina
AHAMADA  MADI,  M.  Hamdiatou  NDIAYE,  Mme  Paula  ALCARAZ,  M.  Gilles
ROUSTAN,  M.  Pierre  MATEO,  Mme Marie-Christine  BURRICAND,  M.  Jean-Louis
PIEDECAUSA, M. Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT,
Mme  Sophia  BRIKH,  Mme  Souad  OUASMI,  Mme  Loan  NGUYEN,  Mme  Marie-
Danielle  BRUYERE,  Mme  Saliha  MERTANI,  M.  Christophe  GIRARD,  Monsieur
Frédéric PASSOT, M. Damien MONCHAU.

Absent(e)s : Mme Maite  LAM, M.  Pascal  DUREAU, M. Lotfi  BEN KHELIFA,  Mme Anne-Cécile
GROLEAS.

Excusé(e)s : M. Maurice IACOVELLA, Mme Houria TAGUINE, M. Nasser DJAIDJA.

Dépôt de pouvoir : Mme Danielle  GICQUEL à  Mme Sandrine  PICOT,.  M.  Georges  BOTTEX à  Mme
Sandrine PERRIER,. M. Serge TRUSCELLO à M. Jean-Maurice GAUTIN,. M. Saïd
ALLEG à M. Pierre-Alain MILLET,. Mme Nadia CHIKH à Mme Yolande PEYTAVIN,.
M. Aurélien SCANDOLARA à M. Bayrem BRAIKI,.  Mme Régia ABABSA à M.  Idir
BOUMERTIT,. Mme Hidaya SAID à Mme Saliha MERTANI,. M. David INGLES à M.
Damien MONCHAU.
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Direction Ressources Humaines

Mesdames, Messieurs,

La Ville de Vénissieux est régulièrement sollicitée par des étudiants de l'enseignement supérieur qui dans le
cadre de leur formation initiale doivent effectuer des stages. Disposant des compétences métier en interne
pour contribuer à la formation des étudiants, la Ville propose à ces derniers de contribuer à  la réalisation
d’études dans la  perspective  de conduite  de projets.  Les objectifs  communs de stage et  de partenariat
s’élaborent avec l’étudiant et donnent lieu à une convention signée entre la Ville et l’organisme de formation,
décrivant le contenu des missions et les conditions de réalisation permettant au stagiaire de valider un module
de formation en vue de l’obtention de son diplôme.

Compte tenu des modifications réglementaires, il est nécessaire de mettre à jour la délibération de la Ville de
Vénissieux du 21 mars 2005 relatives aux nouvelles modalités de gratification des stagiaires.

Il est proposé de fixer comme suit les conditions dans lesquelles une contrepartie financière ou gratification
est versée aux stagiaires de l’enseignement supérieur accueillis au sein de la Collectivité pour une durée
d’engagement supérieure à deux mois. La durée de deux mois s’apprécie en tenant compte de la présence
effective du stagiaire. 

Le montant forfaitaire de la gratification est calculé dans la limite de 15% du plafond horaire de la sécurité
sociale, et non plus au smic en référence, et n’est pas soumis à cotisations.

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 24 avril 2017 après en avoir délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés
décide de : 
- instituer le versement d’une gratification des stagiaires de l’enseignement supérieur accueillis dans la 
Collectivité selon les conditions prévues ci-dessus ; 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué à signer les conventions à intervenir ; 
- inscrire les crédits prévus à cet effet au budget, chapitre 012.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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